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Décret exécutif n° 22-120 du 14 Chaâbane 1443
correspondant au 17 mars 2022 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 11-354 du 7 Dhou
El Kaâda 1432 correspondant au 5 octobre 2011
fixant les conditions et modalités d'octroi des
pensions de retraite proportionnelles
exceptionnelles aux agents de la garde communale.

————

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l'emploi et de la
sécurité sociale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée,
relative aux assurances sociales ;

Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée,
relative à la retraite ;

Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée,
relative aux accidents du travail et aux maladies
professionnelles ;

Vu la loi n° 83-14 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée,
relative aux obligations des assujettis en matière de sécurité
sociale ;

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et complétée,
relative aux relations de travail ;

Vu le décret législatif n° 94-12 du 15 Dhou El Hidja 1414
correspondant au 26 mai 1994, modifié et complété, fixant
le taux de cotisation de sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 08-08 du 16 Safar 1429 correspondant au 23
février 2008 relative au contentieux en matière de sécurité
sociale ;

Vu l'ordonnance n° 10-01 du 16 Ramadhan 1431
correspondant au 26 août 2010 portant loi de finances
complémentaire pour 2010, notamment son article 71 ;

Vu la loi n° 11-11 du 16 Chaâbane 1432 correspondant au
18 juillet 2011 portant loi de finances complémentaire pour
2011, notamment son article 52 ;

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 7 juillet 2021, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 92-07 du 4 janvier 1992, modifié
et complété, portant statut juridique des caisses de sécurité
sociale et organisation administrative et financière de la
sécurité sociale ;

Vu le décret exécutif n° 11-354 du 7 Dhou El Kaâda 1432
correspondant au 5 octobre 2011, modifié et complété, fixant
les conditions et modalités d'octroi des pensions de retraite
proportionnelles exceptionnelles aux agents de la garde
communale ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de modifier
et de compléter les dispositions des articles 10 et 10 bis du
décret exécutif n° 11-354 du 7 Dhou El Kaâda 1432
correspondant au 5 octobre 2011 fixant les conditions et
modalités d'octroi des pensions de retraite proportionnelles
exceptionnelles aux agents de la garde communale, comme
suit : 

« Art. 10. — ..................... (sans changement jusqu'à) est
égal ou supérieur à dix (10) années ;

— trente-six (36) mois de salaire soumis à cotisation de
sécurité sociale lorsque le concerné est âgé entre cinquante
ans (50) et cinquante-cinq ans (55) ;

— trente-deux (32) mois de salaire soumis à cotisation de
sécurité sociale lorsque le concerné est âgé de plus de
cinquante-cinq ans (55) et moins de soixante (60) ans ». 

« Art. 10 bis. — Les frais de gestion prévus à l'article 8
ci-dessus, sont fixés à 3% par an du montant annuel de la
pension de retraite proportionnelle exceptionnelle, jusqu'à
l'âge de soixante (60) ans ».

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 14 Chaâbane 1443 correspondant au 17
mars 2022.

Aïmene BENABDERRAHMANE.
————H————

Décret exécutif n° 22-121 du 14 Chaâbane 1443
correspondant au 17 mars 2022 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 15-289 du 2 Safar
1437 correspondant au 14 novembre 2015 relatif à
la sécurité sociale des personnes non-salariées
exerçant une activité pour leur propre compte.

———— 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l'emploi et de la
sécurité sociale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée,
relative aux assurances sociales, notamment ses articles 4
et 77 ; 

Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée,
relative à la retraite, notamment ses articles 10 et 64 ; 

Vu la loi n° 83-14 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée,
relative aux obligations des assujettis en matière de sécurité
sociale, notamment son article 5 ; 
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Vu la loi n° 08-08 du 16 Safar 1429 correspondant au
23 février 2008 relative au contentieux en matière de sécurité
sociale ; 

Vu la loi n° 17-11 du 8 Rabie Ethani 1439 correspondant
au 27 décembre 2017, modifiée, portant loi de finances pour
2018, notamment son article 97 ; 

Vu la loi n° 20-07 du 12 Chaoual 1441 correspondant au
4 juin 2020, modifiée, portant loi de finances
complémentaire pour 2020, notamment son article 44 ; 

Vu le décret n° 84-27 du 11 février 1984 fixant les modalités
d'application du titre II de la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983,
modifiée et complétée, relative aux assurances sociales ; 

Vu le décret n° 85-31 du 9 février 1985 fixant les modalités
d'application du titre II de la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983,
complété, relative à la retraite ; 

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 7 juillet 2021, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 15-289 du 2 Safar 1437
correspondant au 14 novembre 2015 relatif à la sécurité
sociale des personnes non-salariées exerçant une activité
pour leur propre compte ;

Vu le décret exécutif n° 18-313 du 2 Rabie Ethani 1440
correspondant au 10 décembre 2018 fixant les modalités de
déclaration au régime de sécurité sociale des non-salariés des
personnes exerçant une activité commerciale, pour leur
propre compte ; 

Vu le décret exécutif n° 20-240 du 12 Moharram 1442
correspondant au 31 août 2020 fixant le montant du salaire
de référence ; 

Décrète : 

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de modifier
et de compléter les dispositions du décret exécutif n° 15-289
du 2 Safar 1437 correspondant au 14 novembre 2015 relatif
à la sécurité sociale des personnes non-salariées exerçant une
activité pour leur propre compte. 

Art. 2. — Les dispositions des articles 1er, 2, 3, 4, 5, 6, 8,
14, 15, 16, 17 et 22 du décret exécutif n° 15-289 du 2 Safar
1437 correspondant au 14 novembre 2015 relatif à la sécurité
sociale des personnes non-salariées exerçant une activité
pour leur propre compte, sont modifiées et complétées,
comme suit : 

« Article 1er. — ................... (sans changement) ............... 

Les dispositions du présent décret s'appliquent aux
personnes non-salariées exerçant pour leur propre compte
une activité professionnelle, industrielle, commerciale,
agricole, artisanale, libérale ou dans toute autre branche ou
secteur d'activité, dont la liste est fixée par arrêté du ministre
chargé de la sécurité sociale ». 

« Art. 2. — .................... (sans changement) .................. 

Le droit aux prestations en nature prévues à l'alinéa 1er
ci-dessus, est maintenu jusqu'au 1er mars de l'année qui suit. 

................. (le reste sans changement) ..................... ».

« Art. 3. — A droit à une pension d'invalidité, la personne
non-salariée exerçant une activité pour son propre compte,
qui se trouve être atteinte d'une invalidité totale et définitive,
équivalente à un taux d'incapacité de 100%, la mettant dans
l'impossibilité absolue de continuer à exercer toute activité.

................. (le reste sans changement) ..................... ».

« Art. 4. — ................... (sans changement) ................... 

La date d'entrée en jouissance de la pension d'invalidité est
fixée au premier jour du mois qui suit la cessation de toute
activité, après reconnaissance de cette invalidité par
l'organisme de sécurité sociale compétent. 

Le titulaire de la pension d'invalidité est soumis
annuellement, à l'obligation de déclaration de non reprise de
l'exercice d'une quelconque activité. 

Le  défaut  de  déclaration  annuelle,  cité  à l'alinéa  2
ci-dessus, entraîne la mise en demeure de l'intéressé l'invitant
à régulariser sa situation dans un délai de trente (30) jours,
sous peine de suspension de la pension d'invalidité. 

La déclaration ou le constat de reprise, par l'intéressé, de
l'exercice d'une quelconque activité entraîne la cessation du
bénéfice de la pension d'invalidité, à compter de la date de
reprise de l'activité.

Les sommes indûment perçues sont recouvrées au moyen
des procédures de recouvrement, conformément à la
législation en vigueur ». 

« Art. 5. — Pour pouvoir bénéficier de l'assurance
invalidité, la personne non-salariée exerçant une activité pour
son propre compte, assurée sociale, doit satisfaire les
conditions suivantes : 

— ne pas avoir atteint l'âge ouvrant droit à une pension de
retraite ; 

— être affiliée à la sécurité sociale tel que prévu à l'article
15 ci-dessous, depuis, au moins, une année à la date de la
première constatation médicale de la maladie, de l'accident
ou de l'affection ayant provoqué l'état d'invalidité ; 

— avoir cessé l'exercice de toute activité dans un délai de
trois (3) mois suivant la reconnaissance de cette invalidité,
sous peine d'annulation de la pension d'invalidité, sauf cas
de force majeure dûment constatée par l'organisme de
sécurité sociale compétent ». 

« Art. 6. — Le montant annuel de la pension d'invalidité
est égal à 80% de la moyenne des assiettes des dix (10)
meilleures années de cotisation prévue à l'article 14
ci-dessous. 
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Lorsque l'intéressé ne comptabilise pas dix (10) années de
cotisation, le montant annuel de la pension d'invalidité est
calculé sur la base de la moyenne des assiettes des années de
cotisation versées. 

Toutefois, le montant annuel prévu à l'alinéa ci-dessus, ne
peut être inférieur à 75% du montant annuel du salaire de
référence et ne peut excéder quinze (15) fois le montant
annuel de ce salaire . 

.................... (le reste sans changement) ..................... ».

« Art. 8. — A droit au bénéfice du capital décès, les ayants
droit d'un assuré social décédé au cours de l'année civile au
titre de laquelle la cotisation a été versée. 

Le montant du capital décès est égal à la moyenne des
assiettes des dix (10) meilleures années de cotisation, sans
pour autant être inférieur au montant annuel du salaire de
référence.

Lorsque l'intéressé ne comptabilise pas dix (10) années de
cotisation, le montant du capital décès est calculé sur la base
de la moyenne des assiettes des années de cotisation versées. 

Les ayants droit d'un titulaire d'une pension d'invalidité ou
d'une pension de retraite, bénéficient d'un capital décès dont
le montant est égal au montant annuel de la pension
d'invalidité ou de la pension de retraite. 

Toutefois, le montant du capital décès servi aux ayants
droit du titulaire d’une pension de retraite du régime des non-
salariés qui continue l’exercice d’une activité non-salarié
après son admission en retraite, est égal à la moyenne des
assiettes des dix (10) meilleurs années de cotisation, lorsque
celle-ci est plus favorable que le montant annuel de la
pension de retraite ».

« Art. 14. — La cotisation de sécurité sociale des personnes
non-salariées exerçant une activité pour leur propre compte
est assise sur une assiette annuelle déclarée et justifiée par
des documents fiscaux ou comptables par l'assujetti,
conformément à la législation en vigueur, et ce, au plus tard,
le 1er mars de l'année considérée. 

L'assiette servant de base au calcul des cotisations est égale
au revenu d'exploitation de l'exercice antérieur, constitué par
le chiffre d'affaires diminué des charges directement liées à
l'exercice de l'activité, à l'exception des cotisations de
sécurité sociale versées à titre personnel par l'assujetti au titre
du régime de sécurité sociale des non-salariés. 

En cas d'exercice d'activités multiples non salariées, il est
fait appel à l'ensemble des revenus d'exploitation de
l'exercice antérieur pour la détermination de l'assiette
annuelle de cotisation. 

L'assiette de cotisation prévue à l'alinéa 1er ci-dessus, ne
peut être inférieure au montant annuel du salaire de
référence, ni excéder un plafond de vingt (20) fois le montant
annuel de ce salaire. 

.............................. (sans changement) ......................... 

A défaut de déclaration de l'assiette de cotisation par
l'assujetti dans les délais prévus à l'alinéa 1er ci-dessus, ou
lorsque ni le revenu d'exploitation, ni le chiffre d'affaires,
cités à l'alinéa 2 ci-dessus, ne sont établis, l'organisme de
sécurité sociale compétent peut fixer, à titre provisoire, le
montant de la cotisation due sur la base de l'assiette de
cotisation de l'année antérieure. 

A défaut de justification de l'assiette de cotisation déclarée
par l'assujetti, l'organisme de sécurité sociale compétent, peut
procéder, à toute évaluation, réévaluation ou redressement
de l'assiette de cotisation et pour toutes les périodes
d'assujettissement, sur la base de tout élément déclaré par
l'assujetti, sous réserve des dispositions relatives à la
prescription prévues par la législation en vigueur. 

Pour la première année d'exercice de l'activité, l'assiette
annuelle de cotisation est fixée au montant annuel du salaire
de référence ». 

« Art. 15. — La cotisation est exigible, à compter du
1er janvier de chaque année, et payable avant le 1er juillet
de la même année.

........................... (sans changement) ............................

L'affiliation prend effet, à compter de la date de début
d'exercice effectif de l'activité, déclaré par l'assujetti, et cesse,
à compter de la date de cessation d'exercice de toute activité. 

Lorsque l'affiliation prend effet au cours de l'année civile,
la cotisation est exigible, à compter de la date d'effet
d'affiliation et payable aux échéances fixées aux alinéas 1er
et 2 ci-dessus, ou dans les trente (30) jours suivant
l'affiliation lorsque celle-ci intervient postérieurement à ces
échéances, et n'est due que si ladite affiliation prend effet
antérieurement au 1er décembre de l'année considérée.

En cas de cessation d'activité au cours de l'année civile, la
cotisation n'est due que si cette cessation est intervenue
postérieurement au 31 janvier de l'année considérée. 

Le bénéfice de validation d'années d'assurance, citée à
l'article 13 ci-dessus, est subordonné au versement des
cotisations dues au titre de toutes les périodes
d'assujettissement. 

L'attestation d'affiliation et de mise à jour, attestant le
versement des cotisations y compris les majorations et
pénalités de retard, est délivrée aux assujettis selon un
modèle fixé par l'administration chargée de la sécurité
sociale compétente. 

L'attestation d'affiliation et de mise à jour prévue à l'alinéa
7 ci-dessus, ainsi que l'attestation d'échéancier de paiement
des cotisations de sécurité sociale prévue à l'article 17
ci-dessous, sont exigées par les administrations compétentes
chargées de délivrer aux personnes non-salariées exerçant
une activité pour leur propre compte, les décisions relatives,
notamment aux agréments et autorisations nécessaires à la
continuation d'une activité non salariée. 
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Lesdites attestations doivent être présentées dans un délai
de dix (10) jours, à compter de la date présumée pour la
reprise de l'activité. 

Passé ce délai, l'administration concernée procède à la
suspension de l'agrément ou de l'autorisation. 

Les administrations compétentes citées à l'alinéa ci-dessus,
transmettent à l'organisme de sécurité sociale compétent, les
informations relatives aux agréments et autorisations
délivrés. 

Les dispositions de l'alinéa 8 ci-dessus, sont applicables
aux personnes non-salariées exerçant éffectivement une
activité pour leur propre compte, lorsque le début d'exercice
de leur activité intervient après l’entrée en vigueur de ces
dispositions ». 

« Art. 16. — Les personnes non-salariées, à jour des
cotisations relatives aux années antérieures, qui
connaissent des difficultés financières, peuvent bénéficier
d'un échéancier de paiement de la cotisation de l'année en
cours ». 

« Art. 17. — Les assujettis débiteurs peuvent bénéficier
d'un échéancier de paiement des cotisations antérieures, à
condition du versement de la cotisation relative à l'année en
cours. 

Les échéanciers de paiement de la cotisation annuelle et
des cotisations antérieures, cités à l'article 16 et à l'alinéa 1er
ci-dessus, sont établis par l'organisme de sécurité sociale
compétent, sous réserve de souscription, par les intéressés,
d'un échéancier de paiement de la cotisation relative à l'année
en cours ou des cotisations relatives aux années antérieures,
selon le cas. 

Une attestation d'échéancier de paiement des cotisations
de sécurité sociale est délivrée aux intéressés, selon un
modèle fixé par l'administration chargée de la sécurité
sociale compétente ». 

« Art. 22. — ................... (sans changement) ................... 

Toutefois, les personnes non-salariées exerçant une activité
pour leur propre compte, débitrices, peuvent bénéficier ainsi
que leurs ayants droit, des prestations en nature prévues à
l'article 2 ci-dessus, conformément aux dispositions des
articles 16 et 17 ci-dessus. 

Le non-paiement des échéanciers cités aux articles 16 et
17 cités ci-dessus, entraîne la suspension immédiate du
bénéfice de ces prestations ». 

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 14 Chaâbane 1443 correspondant au
17 mars 2022.

Aïmene BENABDERRAHMANE.

Décret exécutif n° 22-123 du 16 Chaâbane 1443
correspondant au 19 mars 2022 fixant les modalités
de fonctionnement du compte d'affectation spéciale
n° 302-069 intitulé « Fonds spécial de la solidarité
nationale et de la pension alimentaire ».

————

Le Premier ministre, 

Sur le rapport conjoint du ministre des finances et de la
ministre de la solidarité nationale, de la famille et de la
condition de la femme,

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée,
relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et complétée,
relative à la comptabilité publique ;

Vu le décret législatif n° 93-01 du 19 janvier 1993 portant
loi de finances pour 1993, notamment son article 136 ;

Vu la loi n° 02-09 du 25 Safar 1423 correspondant au 8
mai 2002 relative à la protection et à la promotion des
personnes handicapées ;

Vu la loi n° 15-01 du 13 Rabie El Aouel 1436
correspondant au 4 janvier 2015 portant création d'un fonds
de la pension alimentaire ;

Vu la loi n° 20-16 du 16 Joumada El Oula 1442
correspondant au 31 décembre 2020 portant loi de finances
pour 2021, notamment son article 167 ; 

Vu la loi n° 21-16 du 25 Joumada El Oula 1443
correspondant au 30 décembre 2021 portant loi de finances
pour 2022, notamment son article 177 ; 

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 7 juillet 2021, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 94-310 du 3 Joumada El Oula
1415 correspondant au 8 octobre 1994, modifié et complété,
relatif aux modalités de fonctionnement du compte
d'affectation spéciale n° 302-069 intitulé « Fonds spécial de
solidarité nationale » ;

Vu le décret exécutif n° 15-107 du 2 Rajab 1436
correspondant au 21 avril 2015 fixant les modalités de
fonctionnement du compte d'affectation spéciale n° 302-142
intitulé « Fonds de la pension alimentaire » ;

Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions de l'article
177 de la loi n° 21-16 du 25 Joumada El Oula 1443
correspondant au 30 décembre 2021 portant loi de finances
pour 2022, le présent décret a pour objet de fixer les
modalités de fonctionnement du compte d'affectation
spéciale n° 302-069 intitulé « Fonds spécial de la solidarité
nationale et de la pension alimentaire ».


